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SAINT-LYPHARD

www.ferme-mezerac.fr
Ferme GAEC de MEZERAC

 44410 ST-LYPHARD
02 40 91 49 80

Pour votre plaisir, venez découvrir et 
déguster une gamme complète de produits 
laitiers. Les mercredis de Juillet et Août, 

après une randonnée d’une heure, 
la Ferme de Mézerac vous accueille 
pour sa visite de 15 à 17 heures.

LE CHâTEAU DE RANROUET
Monument Historique - XIIIe-XVIIe siècles

Ranrouët - 44410 HeRbignac 
02 40 88 96 17 - Fax : 02 51 76 92 70  

chateau.ranrouet@cap-atlantique.fr  
www.cap-atlantique.fr/patrimoine

De nombreuses animations  
pour découvrir les imposants vestiges 

de cette forteresse bretonne.

SARL CADIET DANIEL
MAÇONNERIE

403 Kercradet  - SAINT-LYPHARD
Tél/Fax : 02 40 61 99 44  - 06 75 86 75 33

N E U F  -  R É N O VAT I O N  -  V R D  -  T E R R A S S E 
P I S C I N E  -  B É T O N  D É S A C T I V É  -  P I E R R E S

1 rue des Bouleaux - ZA Le Grand Crelin - 44410 SAINT-LYPHARD
Tél. : 02 40 91 43 35 

rousseaujn@wanadoo.fr - www.menuiserie-rousseau-saint-lyphard.fr

menuiserie bois mixte - pvc - alu   
aménagement intérieur maison ossature bois  - charpente
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Place de l’Église
44410 SAINT-LYPHARD
Tél. : 02.40.91.41.34 
Site : www.saint-lyphard.com 
Mail : contact@saint-lyphard.com 

HEURES D’OUVERTURES 
Du 1er Octobre au 31 Mars : 
du Mardi au Samedi
De 10h00/12h30 et de 14h00/17h30
Avril, mai, juin et septembre 
plus Pâques, Ascension, 8 mai, Pentecôte : 
du Lundi au Samedi
de 10h00/12h30 et de 14h00/18h00
Juillet et août : tous les jours
de 10h00/13h00 et de 14h00/19h00
Dimanches et fériés (été) :
de 10h00/12h30 et de 14h00/18h00

SAINT-LYPHARD

SAINT-LYPHARD CENTRE

Saint Lyphard est situé sur la bordure du Marais de Grande 
Brière, à mi-chemin entre la Côte d’Amour et les rives de la 
Vilaine. 
Commune fl eurie, station verte de vacances, St Lyphard possède 
un patrimoine de 800 chaumières disséminées dans de nombreux 
hameaux tel que Kerhinet le plus connu d’entre eux, village musée, 
restauré à l’identique par le Parc Naturel Régional de Brière où 
tous les jeudis d’été s’y déroule un marché aux produits du terroir. 
Depuis les «ports» de Bréca, la Pierre Fendue et La Belle Fontaine, 
vous pourrez accéder au second marais de France, domaine du 
silence et des oiseaux migrateurs, à bord de «chalands» , embar-
cations typiques de Brière. De nombreux sentiers de randonnées 
s’offrent à vous : en calèche, à vélo, à cheval ou à pieds décou-
vrez ses chaumières, et son petit patrimoine (mégalithes, fours 
à pain, puits, fontaines, croix-menhir). St Lyphard c’est aussi un 
hébergement accueillant et de qualité à l’hôtel, en gîte rural, en 
chambre d’hôtes ou en camping trois étoiles. Sans oublier son plan 
d’eau surveillé, permettant la baignade en toute sécurité. Les gas-
tronomes seront comblés par les nombreux restaurants, auberges, 
pizzéria et crêperies qui font la renommée de la commune. 
A ne pas manquer : le panorama unique sur la Brière et la 
Presqu’île Guérandaise depuis le belvédère du clocher. 
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